
La	Toussaint,	le	jour	dédié	aux	défunts	!
Chaque	année,	le	1er	novembre,	la	fête	de	la	Toussaint	–	jour	dédié	aux	défunts	–	est	l’occasion	de	rendre
particulièrement	hommage	à	un	proche	disparu.

Pour	rappel,	les	propriétaires	et	les	ayants-droits	d’une	concession	sont	tenus	d’entretenir	régulièrement
la	ou	les	sépultures.	La	Ville,	de	son	côté,	entretient	constamment	le	cimetière	grâce	à	des	produits	non	polluants
(politique	zéro-phyto),	afin	de	préserver	la	biodiversité	du	site.	Le	renouvellement	de	la	concession	se	fait	dans	les
deux	ans	suivant	la	date	d’expiration,	auprès	du	service	funéraire.	En	cas	de	non‑renouvellement,	la	concession
peut	être	reprise	par	la	collectivité.	Afin	de	retrouver	plus	facilement	votre	concession,	une	borne	interactive	est	à
votre	disposition.	Une	permanence	sera	également	assurée	les	1er	et	2	novembre,	de	8h30	à	18h	au	cimetière,
dans	le	bureau	du	conservateur.

Infos	pratiques

Horaires	d’ouvertures	en	hiver:	(1er	octobre	au	31	mars)	:	8h	à	17h	

Horaires	d’ouvertures	en	été	(1er	avril	au	30	septembre)	:	8h	à	19h	

Numéro	du	bureau	du	conservateur	:	01	71	58	73	79	

Numéro	service	funéraire	:	01	64	67	52	09


